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Vous êtes réparateur d’équipements électriques  
et électroniques détenus par les ménages et vous  
souhaitez candidater au label QualiRépar ? 

Découvrez toutes les informations pratiques 
concernant les coûts de labellisation. 
Ces coûts seront déterminés après réception de votre dossier de 
recevabilité, dans un devis délivré par l’organisme certificateur en 
charge de votre demande de labellisation.

FICHE PRATIQUE 
TOUT COMPRENDRE SUR 
LES COÛTS DE LABELLISATION 
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FICHE PRATIQUE
LES COÛTS DE LABELLISATION

PRISE EN CHARGE 
RÉPARAREUR

PRISE EN CHARGE 
ÉCO-ORG.

SITE TARIF  
DE BASE

SUPP.
EFFECTIF 
≥ 3 

SUPP.
EFFECTIF 
> 100

SUPP. ABSENCE DE  
CERTIFICATIONS ET/OU 
AGRÉMENT FABRICANTS

COÛTS TOTAUX  
DE LABELLISATION 
POUR 3 ANS

PART 
RÉPARA-
TEURS

MONTANT 
MOYEN 
ANNUEL

PART ÉCO-
ORGANISMES

Monosite
1 à 2 
personnes

1 490 € X X X 1 490 €  447 € 1 49 € 1 043 €

Monosite
3 à 100 
personnes

1 490 € 500 € X X 1 990 €  597 € 1 99 € 1 393 €

1 490 € 500 € 425 € X 2 415 € 724 € 242 € 1 691 €

1 490 € 500 € X 425 € 2 415 € 724 € 242 € 1 691 €

1 490 € 500 € 425 € 425 € 2 840 € 852 € 284 € 1 988 €

Montants indiqués H.T.

La labellisation QualiRépar, 
un ensemble de services intégrés aux coûts

Les coûts de labellisation correspondent aux activités menées par les organismes certificateurs  
tout au long du cycle de labellisation de 3 ans : examen du dossier de recevabilité, préparation 
et réalisation de l’audit initial et de l’audit de suivi sur site, rapport d’audit, suivi des éventuelles  
non-conformités, comité de labellisation, gestion de la hotline mise à disposition des réparateurs.

En complément, les éco-organismes financent le développement et la maintenance de la plateforme 
de gestion de labellisation. Il assurent également la promotion du label QualiRépar et du dispositif 
auprès des consommateurs, grâce à la mise en ligne d’un annuaire des réparateurs labellisés  
(à venir au 2e semestre 2022), et à des actions de communication.

Combien coûte la labellisation QualiRépar ?

Les coûts de labellisation varient en fonction de la taille de la structure de réparation et de la 
détention ou non de certifications et/ou agréments fabricants.

• �Monosites 1 à 2 personnes et 3 à 100 personnes  
concernées par la labellisation

70 % 
éco-organismes

30 % 
réparateurs

Financement 
de la labellisation 

QualiRépar



Exemple de calcul 
Pour 1 site centralisateur (effectif de 3 à 100 personnes concernées par la labellisation et avec certification 
d’un système de management et/ou agrément fabricant) et 4 sites secondaires (effectif de 3 à 100 personnes 
concernées par la labellisation et avec certification d’un système de management et/ou agrément fabricant) : 
1 site centralisateur (1 990 € HT) + racine carrée de 4 sites secondaires x coût d’un site (2 x 1 990 € HT) = 5 970 € HT.
Avec le financement à hauteur de 70% par les éco-organismes, cela représente donc 1 791 € HT à la charge  
du réparateur, pour une labellisation de 3 années.
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FICHE PRATIQUE
LES COÛTS DE LABELLISATION

• Sous-traitants
Dans le cas de l’audit d’un sous-traitant d’un réparateur candidat à la labellisation, le coût pour 
le réparateur s’élèvera à 382 € HT par site audité pour le cycle de labellisation, soit 30% du coût 
d’audit d’un sous-traitant, le reste étant financé par les éco-organismes.

  �Pour en savoir plus sur les conditions et les coûts d’audit des sous-traitants dans le cadre de la labellisation 
QualiRépar, consultez l’annexe 4 « Gestion de la sous-traitance ».  

• ��Multisites
Les entreprises disposant d’un site centralisateur et d’un ou plusieurs sites secondaires devront 
réaliser plusieurs audits, dont le coût se calcule selon la règle suivante :  
1 site centralisateur + racine carrée du nombre de sites secondaires x coût d’un site. 
Le tarif appliqué pour chacun des sites audités est fonction de sa taille, selon les règles ci-dessus : 
1 490 € HT pour les sites de 1 à 2 personnes et 1 990 € HT pour les sites de 3 à 100 personnes.

  �Pour en savoir plus sur les conditions et les coûts d’audit des monosites et multisites, consultez les pages 
18 et 19 du « Référentiel de labellisation ».  

BON À SAVOIR

• Les montants indiqués sont H.T. (hors taxes) 
• La facturation se fait en 2 temps : 55 % lors de l’audit initial, puis 45 % lors de l’audit de suivi à 18 mois.
• Les employés concernés par la labellisation sont :
	 - le personnel accueillant le client pour des activités de réparation (accueil sav, hotline...) ; 
	 - le personnel technique réalisant des réparations (y compris les fonctions d’encadrement).
  	 Les stagiaires et apprentis ne doivent pas être comptabilisés.    

Vous avez des questions ? 

Contactez-nous  
par e-mail : contacteznous@ecosystem.eco 
par téléphone : 0 809 540 590


